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Centre de Formation

PROGRAMME DE FORMATION
Port du Heaume Ventilé

HEAUME

Objectifs de la formation
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable :

 D’identifier les risques liés à l’utilisation du heaume ventilé
 D’identifier les risques contre lesquels le heaume ventilé protège
 D’identifier les précautions à prendre avant, pendant et après l’intervention
 D’appliquer les bonnes pratiques lors de l’utilisation d’un heaume ventilé
 D’identifier les mauvaises pratiques lors de l’utilisation d’un heaume ventilé

 

Programme
 Fonction, description et spécificité du heaume
 Risques liés au port du heaume
 Usages pour lesquels le heaume est réservé et interdit
 Rôles des acteurs (utilisateur, chargé de surveillance, chargé de travaux), avant, pendant et après l’intervention
 Bonnes et mauvaises pratiques lors de l’utilisation du heaume
 Conduite à tenir en cas d’urgence et anomalie
 Mise en situations pratiques :
 Installation et contrôle du bon fonctionnement du matériel 

o Habillage – Déshabillage
o Conduite à tenir en cas d’urgence et anomalie pour l’utilisateur  et pour la personne chargée de la surveillance

Durée
0,50 jour(s)
3:30 heures

Public
Toute personne étant amenée à utiliser 
le heaume ventilé, ainsi que toute 
personne chargé de la surveillance lors 
de son utilisation

Méthodes et supports
 Salle de formation équipée
 Documentation remise aux participants
 Matériel pédagogique adapté : heaumes ventilés, alimentation d ’air respirable avec unité de filtration et alimentation de secours 

avec alarme sonore

Prérequis
 Maîtrise de la langue française lue, écrite et parlée
 Aptitude médicale au port des Équipements de Protection Respiratoires


